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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

TER
Question écrite n° 44663

Texte de la question

M. Marc Dolez s'inquiète auprès de M. le secrétaire d'État chargé des transports des préconisations d'un rapport
du Sénat concernant l'exploitation du transport régional. Le rapport propose en effet d'expérimenter la
concurrence sur certaines lignes. Il lui demande instamment de confirmer que le Gouvernement récuse
absolument une telle orientation qui signifierait la fin du monopole SNCF sur le TER.

Texte de la réponse

Le rapport de la commission des affaires économiques du Sénat propose d'expérimenter, dans des régions qui
se porteraient volontaires, l'ouverture à la concurrence des TER. La situation de pays frontaliers invite à un
examen attentif de cette proposition. En tout état de cause, ainsi que le souligne le rapport, une évolution de
cette nature nécessite une préparation appropriée. Dans cette optique, un comité de réflexion réunissant
l'ensemble des parties prenantes a été créé. Il a pour mission d'analyser l'ensemble des questions soulevées
par une ouverture des TER à la concurrence. Cette démarche s'inspire de celle mise en oeuvre lors de la
régionalisation des transports régionaux de voyageurs. Ce comité, présidé par le sénateur Francis Grignon, a
été installé le 7 avril 2009 par le secrétaire d'État chargé des transports. Il devra rendre ses conclusions au
printemps 2010. Si, au vu des conclusions de ce comité, certaines régions le souhaitent et en font la demande,
l'État examinera comment donner à ces dernières la possibilité d'expérimenter l'ouverture des services TER à la
concurrence, ce qui nécessitera en particulier de modifier la loi d'orientation des transports intérieurs (LOTI).
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